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Complément d’information sur l’autorisation  
de dépenses 
  

Date de la séance du CE : 19 août 2020 

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

No d’affaire : 2020.BVD.3145 

Classification : Non classifié 

  

Berne, Marktgasse 67, Tour des prisons / Aménagement d’un ascenseur, crédit d’engagement 

pour la réalisation 

1. Objet 

Le crédit demandé de 1 210 000 francs doit permettre d’installer un ascenseur dans le bâtiment de la 

Tour des prisons ainsi que des toilettes adaptées aux besoins des personnes atteintes d’un handicap. 

L’objectif est de garantir un accès sans obstacle au bâtiment et aux voies d’évacuation répondant aux 

besoins actuels. Les niveaux intermédiaires seront en outre équipés de monte-escaliers.  

 

2. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant en CHF Durée d’utilisation 

Culture et convivialité, biens immobiliers (gros œuvre 1) 254 700 80 

Culture et convivialité, biens immobiliers (second œuvre) 955 300 25 

   

 

3. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 

valeur 

Dépenses d’investissement totales Dont inv. générant une plus-value Dont inv. préservant la valeur Réserve en % 

1 210 000 1 028 500 181 500 13 
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4. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

En mio de francs Total Années 

précé-

dentes 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 Années 

suivantes 

Selon le présent 

arrêté 

1,21  0,02 0,66 0,53     

Selon le plan 

d’investissement du 

21.08.2019  

         

 

Concernant les écarts entre le plan d’investissement et l’autorisation de dépenses, voir les explications 

figurant au chiffre 4.5 du rapport. Il s’agit d’un nouveau projet. 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

Culture et convivialité, biens immobiliers : (gros œuvre 1) 3 183 

Culture et convivialité, biens immobiliers (second œuvre) 38 212 

  

 

Les éléments de construction à remplacer sont amortis et n’entraînent pas de charges d’amortissement 

extraordinaires. 

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Description Année Montant 

   

   

   

   

Total en CHF   
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